
L’Assurance maladie 
obligatoire a :

‧ pour la boîte : 
une base  
de remboursement 
de 23,04€
            un taux  
de remboursement  
de 65 %

‧  pour la dispensation :  
une base de remboursement  
de 1,53 € dont :

-  par boîte :  
1,02 € x 65 %

-  par ordonnance :  
0,51 € x 70 %et rembourse  

donc à Jean

L’Assurance maladie obligatoire 
impose une franchise de

non remboursable

 IMPORTANT :
Si Jean n’a pas 
de complémentaire santé,  
il lui restera à charge 9,07 €

Jean a une complémentaire 
santé responsable qui prend  
en charge 100 % de la base 
de remboursement *

La complémentaire 
santé rembourse 
donc à Jean

Soit :
•  35 % au titre du ticket modérateur sur la boîte (23,04 € x 35 %)
•  35 % au titre du ticket modérateur sur la dispensation  

par boîte (1,02 € x 35 %)
•  30 % au titre du ticket modérateur sur la dispensation  

par ordonnance (0,51 € x 30 %) 

C A S  P R A T I Q U E  N ° 3

ACHAT D’UNE BOÎTE DE 28 PATCHS  
À LA NICOTINE, SUR ORDONNANCE
Jean achète en pharmacie une boîte de 28 patchs  
à la nicotine prescrite par son médecin traitant. 

Il paye  24,57 €  dont 23,04 € pour la boîte de patchs  
et 1,53 € d’honoraires du pharmacien.

*  Dans le cadre d’une garantie exprimée « remboursement  
de l’Assurance maladie obligatoire inclus »

Au final, 
il reste à la charge 

de Jean :
(participation forfaitaire 

non remboursable)


